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DELIBERATION n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 réglementant 
l’implantation de certains commerces de vente au détail.

NOR : SAE9401277DL

(JOPF du 12 janvier 1995, n° 2, p. 51)

modifiée par :

· Délibération n° 95-70 AT du 23 mai 1995 ; JOPF du 8 juin 1995, n° 23, p. 1207

· Délibération n° 95-209 AT du 23 novembre 1995 ; JOPF du 7 décembre 1995, n° 49, p. 2428

· + additif annexe : JOPF du 25 janvier 1996, n° 4, p. 117

· Délibération n° 99-69 APF du 11 mai 1999 ; JOPF du 20 mai 1999, n° 20, p. 1090

· Délibération n° 99-194 APF du 28 octobre 1999 ; JOPF du 4 novembre 1999, n° 44, p. 2487

· Délibération n° 2000-133 APF du 9 novembre 2000 ; JOPF du 16 novembre 2000, n° 46, p. 2805

· Délibération n° 2002-154 APF du 28 novembre 2002 ; JOPF du 12 décembre 2002, n° 50, p. 3031

· Loi de pays n° 2012-7 du 30 janvier 2012 ; JOPF du 30 janvier 2012, n° 7 NS, p. 51

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-156 AT du 9 décembre 1994 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1222 CM du 28 novembre 1994 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 708 AT du 16 décembre 1994 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 190-94 du 22 décembre 1994 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 22 décembre 1994,

Adopte :

Article A. (inséré, Del n° 99-69 APF du 11/05/1999, art. 1er) — La liberté et la volonté d’entreprendre sont les fondements des activités commerciales. Celles-ci s’exercent dans un cadre de concurrence saine et loyale.

Le commerce a pour vocation de satisfaire les besoins des consommateurs, tant au niveau des prix que de la qualité des services et des produits offerts. Il contribue en outre à l’amélioration de la qualité de la vie et à l’animation de la vie urbaine.

Les pouvoirs publics territoriaux veillent à ce que l’essor du commerce permette l’expansion de toutes les formes d’entreprises indépendantes, groupées ou intégrées, en évitant qu’une croissance désordonnée des formes de distribution ne provoque des bouleversements profonds et inappropriés de l’équilibre du tissu commercial.

Article 1er.— Il est institué un régime d’autorisation préalable en matière de création, extension ou transformation de magasins de commerce de détail dans les cas suivants :

1°
(remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 2-I) « Pour les projets de constructions nouvelles entraînant création de magasins de commerce de détail d’une surface de vente supérieure à 1000 mètres carrés à Tahiti et à 600 mètres carrés dans toutes les autres îles. »
1° bis (remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 2-II) « Pour les projets de commerces relevant du secteur d’activité « équipement de la personne » visé en annexe de la présente délibération, d’une surface de vente égale ou supérieure à 500 mètres carrés à Tahiti et à 300 mètres carrés dans toutes les autres îles. »
(remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 2-III) « 2° Pour les projets d’extension de la surface de vente d’un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint les seuils prévus au 1° ou au 1° bis ci-dessus ou devant les dépasser par la réalisation du projet. »
3°
Pour le projet de transformation d’immeubles existant en établissements de commerce de détail dont (supprimés, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 2-IV) la surface de vente est égale ou supérieure aux surfaces définies au 1° ci-dessus.

(inséré, Del n° 95-209 AT du 23/11/95, art. 1er) « Sont également soumis à ce régime d’autorisation préalable les projets :

-
de modification substantielle de la nature du commerce de détail existant dépassant les seuils de surfaces fixés au 1°. Par modification substantielle de la nature, on entend celle qui entraîne un changement de secteurs d’activités tels qu’ils sont énumérés en annexe à la présente délibération ;

· de réouverture au public, y compris dans les cas de reconstruction, sur le même emplacement, d’un magasin de commerce de détail dépassant les seuils de surfaces fixés au 1°. Par dérogation, ne sont pas soumis à ce régime d’autorisation préalable les projets dont la réouverture au public intervient moins de deux ans après la cessation d’activité, dont la nature du commerce reste inchangée et dont les surfaces de vente n’augmentent pas. »

-
(inséré, Del n° 99-69 APF du 11/05/1999, art. 2) « de modification de l’enseigne commerciale dès lors qu’elle concerne un commerce de détail existant dépassant les seuils de surfaces fixés au 1° » (ajouté, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 2-V) « et qu’elle est susceptible de porter atteinte à la concurrence au regard des critères décisionnels visés à l’article 5 de la présente délibération.»
(ajouté, Dél n° 2002-154 APF du 28/11/2002, art. 3) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux magasins de vente au détail d’automobiles et d’accessoires automobiles et de motos et d’accessoires motos.

Article 1er bis.— (inséré, Del 99-194 APF du 28/10/1999, art. 2) Lorsqu’elle n’est pas soumise à autorisation, (ajouté, Lp n° 2012-8 du 30/01/2012, art. Lp 3) « toute création, tout changement d’enseigne, » toute extension ou transformation de magasin de commerce de détail est soumise à déclaration auprès du service (ajouté, LP n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 3) « en charge » des affaires économiques.

(remplacé, Dél n° 2002-154 APF du 28/11/2002, art. 4) « Sont astreints à cette déclaration les magasins ayant atteint une surface de vente de 300 mètres carrés. »
Art. 2. (remplacé, Del 95-70 AT du 23 mai 1995, art. 1er) — Les autorisations des projets commerciaux définis à l’article 1er sont accordées par arrêté (remplacé, Lp n° 2012-8 du 30/01/2012, art. Lp 4-I) « du Président de la Polynésie française. »
Elles ne sont ni cessibles, ni transmissibles. (remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 4-II) « Leurs conditions de péremption sont définies par arrêté en conseil des ministres. »
(ajouté, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 4-III) « L’autorisation est accordée par mètre carré de surface de vente. »

Art. 3.— L’octroi du permis de travaux immobiliers ou, lorsque ce permis n’est pas nécessaire, celui de toute autorisation délivrée en application du code de l’aménagement, telle notamment l’autorisation d’ouverture au public, est subordonné à l’autorisation stipulée à l’article 2.

(ajouté, Dél n° 2000-133 APF du 9/11/2000, art. 3) « Les créations, extensions ou transformations des commerces de détail relevant de la présente délibération et s’installant dans un local déjà construit sont également soumises à l’autorisation stipulée à l’article 2. »

(ajouté, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 5) « Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet, en cours d’instruction ou dans sa réalisation, subit des modifications substantielles dans la nature du commerce ou des surfaces de vente. »

Art. 4.— Il est institué une « commission d’implantation des grandes surfaces commerciales » chargée de formuler un avis (remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 6-I) « au Président de la Polynésie française » sur les projets commerciaux définis à l’article 1er.

(remplacé, Del 95-70 AT du 23 mai 1995, art. 2) « Cette commission est composée de huit membres :

· deux représentants du (remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 6-II) « gouvernement de la Polynésie française » dont le ministre chargé de l’économie qui en assure la présidence ;

· deux représentants des élus locaux : un (remplacé, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 6-III) « représentant à l’assemblée de la Polynésie française » et le maire de la commune d’implantation ;

· deux représentants des professionnels du commerce ;

· deux représentants des intérêts des consommateurs. »

Art. 5.— (remplacé, Del n° 99-69 APF du 11/05/1999, art. 3) « La commission d’implantation des grandes surfaces commerciales, dans la limite de ses compétences, donne un avis sur l’impact du projet en matière :

-
de relations concurrentielles ;

-
d’emploi ;

-
d’animation de la vie urbaine ;

-
et d’équilibre et d’organisation du commerce. »

Pour fonder son avis, la commission précitée prend connaissance des études et analyses contenues dans un rapport établi par le service instructeur.

Art. 5 bis. (inséré, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 7) — En cas de rejet pour un motif de fond de la demande d’autorisation par le Président de la Polynésie française, il ne peut être déposé de nouvelle demande par le même pétitionnaire, pour un même projet, sur le même terrain, pendant une période d’un an à compter de la date de décision de rejet.

Art. 6.— Les agents assermentés du service (inséré, Lp n° 2012-7 du 30/01/2012, art. Lp. 8) « en charge » des affaires économiques et les agents assermentés du service de l’urbanisme sont habilités, dans leurs champs respectifs de compétence, à constater les infractions aux dispositions de la présente délibération et des arrêtés pris pour son application.

(remplacé, Del 95-70 AT du 23 mai 1995, art. 4) « Sans préjudice de l’application des sanctions prévues par le code de l’aménagement de la Polynésie française, est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5è classe du code pénal le fait pour quiconque, sans être titulaire de l’autorisation requise ou en méconnaissance de sa caducité, soit d’entreprendre ou de faire entreprendre des travaux aux fins de réaliser un des projets prévus à l’article 1er de la présente délibération, soit d’exploiter ou de faire exploiter un magasin soumis aux obligations édictées par cet article. Dans ce dernier cas, dès le jour du constat de l’infraction donnant lieu à procès-verbal, chaque jour d’exploitation constitue une infraction. »
Art. 7. (remplacé, Del n° 95-209 AT du 23/11/95, art. 2) — Des arrêtés pris en conseil des ministres fixeront les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 8.—La délibération n° 89-97 AT du 26 juin 1989 est abrogée.

Art. 9.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
La présidente,


Tinomana EBB
Tuianu LE GAYIC

(inséré, Additif à la Del n° 95-209 AT du 23/11/95)

(JOPF du 25 janvier 1996, n° 4, p. 117)

ANNEXE

Les secteurs d’activité sont :

-
alimentaire (y compris les commerces de détail non spécialisés à dominante alimentaire) ;

-
équipement de la personne (y compris parfumerie-hygiène) ;

-
meubles, literie, cuisines, électroménager, T.V., hifi ;

-
bricolage, jardinage, décoration (revêtements sols et murs), luminaires, art de la table, droguerie-entretien ;

-
culture, loisirs, sports (photo-ciné-son), divers ;

-
(supprimé, Dél n° 2002-154 APF du 28/11/2002, art. 5)

Secrétariat général du Gouvernement de la Polynésie française


